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l'acte concernant la milice. Son père était vivant ; milice, que le bureau a commis une erreur très
ses seurs étaient élevées ; il laissait deux frères et sérieuse dans son rapport, parce que la pension
ne pouvait, par conséquent, être considéré comme accordée ne peut être justifiée aucunement par les
le principal soutien d'une famille. règlements qlue je viens (le mentionner. Prétendre

L'octroi de la présente pension est, selon moi, que nous devons accorder des pensions en rapport
tout à fait contraire à l'esprit et l'intention (le avec la position sociale des soldats, lorsqu'ils sont
l'acte concernant la milice, et l'honorable ministre entrés dans le service militaire, serait adopter un
de la milice n'a pas été capable, aujourd'hui, ou principe qui ne serait pas juste, et si lon essayait
dans toute occasion précédente, d'expliquer d'une (le le suivre, il ne manquerait pas de jeter le gou-
manière satisfaisante à cette chambre les raisons vernement dans des embarras sans fin. Je désire
qui ont fait accorder une pension à tous les rappeler à l'honorable ministre le cas d'un nommé
membres de cette famille. L'honorable ministre Hurrell, cas qui a été présenté à la chambre. Il
nous a dit que Valiquettè était un pauvre homme. paraît que cet homme devint invalide, le 14
Il peut avoir été pauvre, et il y en a bien d'autres juin 1885 ; qu'il a été retenu à l'hôpital jusqu'au
qui sont pauvres ; mais vous n'êtes pas obligé le 7 février 1886 et, qu'après un long délai, il lui fut
pensionner tous ceux qui sont pauvres. Jusqu'à alloué $1 par jour à partir de ler juillet 1885, jus-
quel point était-il pauvre.? Etait-il propriétaire qu'au 30 avril 1887.
d'une terre, ou d'un magasin ; était-il en voie de Subséquemment, le 13 novembre 1888,, on lui
prospérité, et quel était son âge ? Le fait est qu'il alloua une pension <le 55 centins par jour, pension
s'agit présentement <le l'une des plus irrégulières qu'il a reçue depuis. Il resterait donc une période
allocations que la chambre ait encore vue. L'hono- de Î60 jours, durant lesquels il n'a reçu aucune
rable ministre peut essayer de l'expliquer aussi pcnsion ; mais durant cette période, il a reçu la
souvent qu'il le voudra ; mais il ne pourra convain- somme de $199 comme gratification.
cre tout esprit désintéressé et bien pensant que ce Je dis que si cet homme avait droit à une pen-
ne soit pas un acte de favoritisme insoutenable. sion, cette pension devrait dater de sa sortie

Sir ADOLPHE CARON: Je n'essaierai pas de le l'hôpital, et il aurait droit à une somme de
ire $308, ou environ cette somme, tandis qu'il n'a reçuconvaincre lîhonorable préopiant : muais puisq uil 1 que $199. Il aurait donc, encore droit a une balance

parle d'esprit bien pensant, je lui (lirai que je suis <le $109. S'il avait droit à une pension le 13prêt à m'en rapporter aux esprits bien pensants:-L'liorabi-Llle préo)inamt a élr u %uass ovemb<re, 1888,-et d1 après sa prétention, il y avait
L honorableétait proprta éclaré que 'ignorais, i droit-ce droit date <le sa sortie <le l'hôpital, et il

Vahiuette éti propriétaire d'une terre, ou un est clair qu'il a été retenu à l'hôpital en consé-
paint, ou ii. quence le la maladie qu'il avait contractée durant

Si l'hounon.ble dépté, au lieu (le faire u 1e telle son service militaire. C'est pourquoi, il muesemble
déclaration, m'aait demandé <e déposer sur le q',u'il devrait recevoir les arrérages <le pension
bulreationl cmaie demane dé r s lepuis 1887, à moins que l'on n'ait quelques raisonsbureau de la chambre le rapport que j ai reçu <hi déotatlecnrie
bureau des pensions, bureau qui fait mie e iir A PémHContAant le contEoai noe.
stirtots les cas juîi se présentent, il auirait pl Sr AD)OLPHE CARON :En r'éponse à lono-

rende conlaissance les téiioignaes, consulte rable député, je lui ferai remarquer que dans la plu-
toutes les picces avant d se prononcer commeil part des cas qui ont été soumis à la connnission, il
vient e le faire. Tous les documents sont ici et était impossible, tout d'abord, de faire dans tous les
les tède lganges ont été pis par un bureau e cas individuels une enquête suffisante pour décidere np aui ne si celuiqui avait étérenduincapable detravailler parconnaissait pas plus M. Vahiquette, qu'il ie conm- suite <le ses blessures, devait recevoir une gratifica-naissait imafdfiie Ryan, ou rc rer.a. tion ou une pension. Dans le plus grand nombre deLes charges résultant les malhieur'eux troubles<L chrd-est dultaunt d'e maeur l'trbles cas, on décida d'accorderune gratification jusqu'à ce
Par exemple, durant la piésente année, la auille que la cause pût être étudiée à fond et réglée d'une

manière ou d'une autre. Dans le cas <le Hurrell, siValiquette ne retire que $54, parce que un des je me le rappelle bien, mi arrêté ministériel a étéenfanits a dlépassé l'ûgc fixé, et cesse <le rece voir <s, naétmnefat peas a dfnixe etaess f hemenet passé, lui accordant une gratification et payant cer-
uie pension. J'ai donné aussi franchement et ' tainsfrais d'hôpital et de médecinsfaitsparlui, et celaaussi elairement que possible toutes les exphlications levait être en paiement de toute réclamation de saqu'il y avait à donner sur le sujet, et lorsque
lomîom'able député nous1 parle de fav'oritisme, il part contr'e le gouvernement.

hirame ce délu est 'aleme favritsme dl Plus tard, à la suite de représentations qui me
parouver. Coiiimmest pourions-nous faim-e du fa furent faites, je consentis à reprendre l'affaire, et à
ritisue, lorsque toute l'afaie a été souiis o- cette gratification fut jointe la pension qui lui est
'exanime, lo'u bureau composé af la oiiire a es ont a payéeaujourd'hui. Ilp r'éted maiiii.iiitenaiit quelagra-
plupart sont dOntario, et dont un seulest<ela tification etlapensionauraientdûaller ensemble. Je
province <le so O etosue tous ces t omes dis, non. Il ne pouvait pas recevoir <le pension
«près aor e ttendu les témoouages Se som avant qu'il fut décidé s'il recevrait unegratification onaccorés air e du lesuoie se st (u une pension, et sa pension ne devait courir que desuJet du rapport sur lequel l'arreté d la date fixée par l'arrêté ministériel. Il a alorsonseil est bas commecé à recevoir sa pension, et la gratification a

M. MILLS (Bothwell): L'honorable ministre cessé. J'ai reçu une brochure longue et complète
présentera-t-il ce rapport à la chambre ? expliquant toute la cause. Je ne l'ai reçue qu'hier

Sir ADOLPHE CARON :"Certainement. et n'ai pas encore eu le temps de l'examiner; mais
au meilleur de mes souvenirs, la cause est exacte-

M. BRIEN: Je n'accuserai pas l'honorable ment comme je viens de la rapporter. Plusieurs
ministre le la milice de faire du favoritisne dans de ses amis et des miens sont venus nie trouver de sa
cette affaire ; mimais il n'y a aucun doute dans l'es- part, et j'ai toujours été tout disposé à leur donner
prit de ceux qui connaissent les règlement de la tolites les facilités péçessaires pour faire valoir leur

M. JoNis (Halifax).


